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Sortons l'IVG du Code pénal, maintenant!
la carte blanche

Un collectif de signataires"
Un sondage inédit démontre
que les Belges sont massive-
ment en faveur d'une sortie de
l'IYG du Code pénal. Un collec-
tif de députés, recteurs,
doyens et professeurs de diffé-
rentes universités franco-
phones et néerlandophones
insistent pour que voie (enfin)
le jour une loi qui réponde au
mieux au besoin des femmes
qui font face il une interven-
tion volontaire de grossesse.

U 1/ délit contre l'olYlre des
.film il/es et la moralité pu·

blique ", voilà comment le Code
pénal belge définit l'interrup'
tion volontaire de grossesse.
Stupéfiant, mais vrai! Vingt.

huit ans après le vote de la loi
Lallemand·Michielsens (1),
nVG n'est toujours que partiel-
lement dépénalisée en Belgique.
Selon les articles 350 et 351 du
Code pénal, une peine de prison
et une amende restent en effet
prévues à l'encontre de la
femme concernée et du person-
nel médical impliqué si les

conditions de la loi de 1990 ne
sont pas respectées.
Outre le fait qu'un tel acte

médical n'a rien à faire dans le
Code pénal, certaines de ces
conditions sont en pratique ob-
solètes DU inapplicables. Pêle-
mêle, on peut citer l'état de dé-
tresse de la femme qui doit être
constaté par uu médecin, l'obli-

gation d'informer sur les possi-
bilités d'adoption de l'entant à
naître, le délai de 12 semaines
de grossesse et les 6 jours de ré-
flexion obligatoire et incom-
pressible après la première
consultation, ce qui peut trans-
former le parcours de la femme
en course contre la montre.

Dossier bloqué
Sans oublier le refus d'un mé-

decin invoquant une clause de
conscience sans qu'il ait l'obli-
gation de référer à un autre mé-
decin pratiquant 1'IVG.
Six propositions de loi ont

pcmrtant été déposées ce_~deu.,.
dernières années en commis-
sion Justice de la Chambre,

mais elles sont restées sans
suite à ce jour (2.). Aucllil débat
de fond n'a été organisé depuis
leur dépôt, provoquant ainsi le
blocage actuel du dossier,
Comment comprendre la fri-

losité belge alors que nos voi-
sins néerlandais, français et
luxembourgeois ont abordé
cette question sans difficulté?
Nos concitoyens seraient-ils
donc encore réticents à recon-
naîtœ en l'IVG un acte médical
et non plus une infraction pé-
nale? Serait-il enc:ore trop tôt
pour pernlettre aux femmes de
décider du bon moment pour
elle ou du nombre d'enfants
qu'elles veulent? Des abus in-
supportables sont-ils réellement
à craindre?
De quoi parle-t-on en évo-

quant ces craintes? Sont·elles
réelles et partagées par la majo-

rité de la population? Quelle
attitude les habitants de ce pays
ont-ils à l'égard de l'IVG?
Qu'en pensent.i1s vraiment"
Un sondage d'opinion réalisé

tout récemment sur un échan-

tillon représentatif de 1.000
personnes apporte des réponses
à ces interrogations :
- 75% des sondés ignorent

que l'IVG constitue toujours un
délit inscrit dans le Code pénal;
- 75 % estiment que l'IVG ne

doit plus être considérée
comme un délit et devrait être
régie par une loi médicale;
- La sortie du Code péllill est

souhaitée par au moins deux
tiers des sondés quels que
soient leur sexe, âge, langue, ré-
gion, niveao d'éducation, com-
position de ménage ou religion;
- 60 % des sondés pensent

que refuser un accès sûr et légal
à l'IVG constitue une violence à
l'encontre des femmes;
- Pour plus de trois Belges

sur quatre, la décision finale de
recourir à une {VG doit appar-
tenir à la femme.
Alors qu'en Europe et dans le

monde, les droits des fenunes et
en particulier l'accès à nVG
restent extrêmement fragiles et
sont clairement menacés. Alors
que certains pays membres de

l'Union européenne comme la
Pologne, la Hongrie, l'Italie rI'·
viennent sur des acquis en la
matière, les résultats de ce son-
dage démontrent sans ambiguï-
té qu'une écrasante majorité
des Belges est prête pour Ilne

sortie définitive de l'IVG du
Code pénal et souhaite l'adop-
tion d'une loi de santé publique
encadrant cette intervention.
Nous, députés, recteurs,

doyens et professeurs de diffé-
rentes universités francophones
et néerlandopbones du pays af-
firmons qu'il est grand temps
de tenir compte de l'évolution
des mentalités depuis 1990 ! Le
temps est venu de soutenir les
femmes qui choisL~sent d'avoir
recours à une IVG en leur pro-
posant une loi qui, sans en-
traves ni culpabilisation, ré·
ponde au mieux à leur besoin. _
~Premiers $ign"t.ires: Prof. Dr. Caro-
line Pauwel!l., rectr~ce VUB; Prof. Dr.
Yvon Englert, ,eeteu, ULB: Ch,i'line
Delraigne, president du '>enat (MR) :
Olivier Maôngaôn, D,m; Muriel Ger-

ken., Ecolo: Anne Dedry, Gruen : Karin
Jiroflée, s.pa; KarTne lalie"x, PS :
Carina Van Cauter, Open VLD; Ma«o
Van Hees, PTB/PVDA : Prof. Dr, Peter
in ~tVeld, doyen F~culteit Gerle-es-

kunde en Tarmac;e VUB; Prolo Dr.
MMeo SchelSen, doyen Faculté d.
médecine ULB; Dr. Marc Cosyn.,
UGent/Abortu$centrum Gent; Prof. Dr.
Su•••nn Heenen-Wolff, psychanalyste,
un. Prol. Dr. Philippe Fou.het,
professeu, ULB: Prolo Dr. Rik Van de
Walle, UGent; Prolo Or. Anne Veroug-
lOt", ••t •• gynécologue. VUB·ULB: Prol.
Dr. V••.•••-Hen,i lolou, UliègO. Dr Vvo~
Louls. secrétaire gener~1 de l'ABSYM.

(1) Loi du 3 avril 1990 relative il l'inter-

ru p-tlon volontBlre de gfOssesse.

(2) Prupo;,llons doposée, par Defi, le

PS, ECOLO-GROEN, 1. Spa. l'Open VLD

et le PTB·PVDA
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